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PRÉAMBULE

L'enquête  publique  permet  d'assurer  l'information  et  la  participation  du  public  aux
décisions  le  concernant  ainsi  que  la  prise  en  compte  des  intérêts  des  tiers  lors  de
l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter  l'environnement.  Les observations et
propositions  recueillies  au  cours  de  l'enquête  et  les  conclusions  du  commissaire
enquêteur sont prises en considération par le maître d'ouvrage et l'autorité compétente
pour prendre la décision. Définie à l'origine par la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à
la  démocratisation  des  enquêtes  publiques  et  à  la  protection  de  l'environnement  (loi
Bouchardeau), la procédure d'enquête publique a notamment été confortée et renforcée
en ce sens par  la  loi  2010-788 du 12 juillet  2010 portant  Engagement  National  pour
l'Environnement (loi ENE ou Grenelle 2).

L'enquête  publique,  dont  l'objet  est  détaillé  ci-dessous,  s'est  déroulée  en  mairie  de
Pessac, sur une période de 15 jours consécutifs, du 10 mars 2025 au 24 mars 2025. Le
registre d'enquête regroupant l'ensemble des observations a été clôturé le 24 mars 2025 à
17h  par  Mr  Hugues  MORIZOT,  commissaire  enquêteur  désigné  par  le  Tribunal
Administratif de Bordeaux. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publique et porteur du projet est Bordeaux
Métropole.

Le rapport d'enquête a pour objet de présenter les points suivants : 
- Généralités et éléments de synthèse concernant le projet soumis à l'enquête et avis émis
par les Personnes Publics Associées (PPA)
- Organisation et déroulement de l'enquête
-  Observations  du  public,  réponses  du  maître  d'ouvrage  et  avis/commentaires  du
commissaire enquêteur
- Conclusions motivées du commissaire enquêteur sur le projet (document séparé)

I  -  OBJET  DE  L'ENQUÊTE  PUBLIQUE  ET  CADRE
REGLEMENTAIRE 

I1 – Objet de l'enquête

L’enquête publique porte sur le classement d’office de la rue Henri Le Châtelier sur la
commune de Pessac (33600) dans le domaine public métropolitain avec approbation de
son plan d’alignement. 

I2 – Cadre réglementaire

La  présente  enquête  publique  préalable  à  la  procédure  de  classement  d’une  ou  de
parcelles et  à  l’approbation du plan d’alignement  correspondant  à l’emprise à classer,
entre dans le cadre réglementaire du Code de la Voirie Routière, du Code des Relations
entre le Public et l’Administration et le Code de l’Urbanisme.
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La procédure de transfert d’office de la propriété des voies privées ouvertes à la circulation
publique est prévue par les articles L 318-3 et R 318-10 du Code de l’Urbanisme et par
l’article L 141-3 du Code de la Voirie Routière.

Cette procédure permet de rechercher d’éventuels propriétaires et de vérifier que le projet
de classement dans le domaine public n’appelle pas d’objection fondée de la part de la
population.

Suite à l’enquête publique, Bordeaux Métropole statuera sur la suite à donner. A noter que
la décision portant transfert de propriété éteindra par elle-même et à sa date, tous droits
réels et personnels existants sur les biens transférés, conformément à l’article L 318-3 du
Code  de  l’Urbanisme.  Cette  décision  comporte  également  l’approbation  d’un  plan
d’alignement.

Le Commissaire enquêteur prend acte du respect de la procédure réglementaire.

II – DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET

II1 – Situation géographique

Le  projet  se  situe  sur  la  commune  de  Pessac  dans  le  département  de  la  Gironde,
commune faisant partie du territoire de Bordeaux Métropole. 
Il concerne la rue Henri Le Châtelier, cadastrée HN 37 d’une surface de 2290m² et située
dans la zone d’activité Bersol.

Situation vis à vis de Bordeaux Métropole Situation cadastrale

Source : www.geoportail.gouv.fr

II2 – Justification du projet

La rue Henri Le Châtelier, bien que privée est ouverte à la circulation publique. Son état
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s’est  dégradé  avec  le  temps  engendrant  des  problématiques  de  sécurité  par  défaut
d’entretien. 
Le propriétaire de cette voie a été recherché (courrier envoyé le 25 septembre 2023) mais
ne s’est jamais manifesté d’après Bordeaux Métropole.
En l’absence d’un propriétaire actif pour cette voie, Bordeaux Métropole avec le soutien de
la  commune de Pessac  a  pris  l’initiative  de  demander  le  classement  d’office  dans  le
domaine  public  afin  d’en  assurer  l’entretien  et  l’exploitation.  Cette  voie  desservant
notamment plusieurs entreprises, la procédure de transfert permettra, après restauration,
d’assurer la sécurité des riverains et des déplacements.

Le  Commissaire  enquêteur  prend  acte  de  l’absence  de  réponse  du  propriétaire
depuis  l’envoi  du  courrier  en  septembre  2023  et  de  la  volonté  de  Bordeaux
Métropole et de la commune de Pessac de sécuriser cette voie suite à la procédure
engagée.

II3 – Plan d’alignement

Le commissaire enquêteur prend acte que le plan d’alignement respecte l’emprise
et les limites de la parcelle HN 37 uniquement.
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III – AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET
AUTRES

Aucun avis des PPA ou autres organismes n’a été formulé dans le cadre de ce projet.

IV  -  ORGANISATION  ET  DÉROULEMENT  DE  L'ENQUÊTE
PUBLIQUE

IV1 - Composition du dossier d'enquête publique

Enquête 
publique

-  Arrêté métropolitain en date du 4 février 2025 prescrivant l'enquête publique (cf
annexes)
-  Décision de Bordeaux Métropole en date du 4 février 2025 désignant Monsieur
Morizot Hugues en qualité de commissaire enquêteur (cf annexes)
- 1 registre d'enquête publique côté et paraphé, ouvert par Bordeaux Métropole, et
clôturé par le commissaire enquêteur

Dossier 
technique

- Notice explicative
- Plan de situation
- Plan de masse
- Plan d’alignement (cf annexes)

Avis sur la complétude du dossier d'enquête  Dossier complet

IV2 - Organisation de l'enquête publique

Désignation du commissaire enquêteur
Décision de Bordeaux Métropole en date du 5 février 2025 (cf annexes).

Date de l'enquête
L'enquête s'est déroulée du 10 mars au 24 mars 2025 soit pendant 15 jours.

Modalités de l'enquête
- Une réunion d'informations a été organisée en date du 10 mars 2025 dans la matinée
avant  la  première  permanence.  Une  visite  du  site  a  été  effectué  par  le  commissaire
enquêteur ce jour là.
- Un arrêté de Bordeaux Métropole a été pris le 4 février 2025 soit plus de 15 jours avant
l'ouverture de l'enquête. L'arrêté indiquait :

✔ l'objet et la durée de l'enquête
✔ la  ou  les  décisions  pouvant  être  adoptées  au

terme de l'enquête
✔ le nom du commissaire enquêteur
✔ les  lieux,  jours  et  heures  de  consultation  du

dossier et des permanences
✔ la  durée  et  le  lieux  où  le  rapport  pourra  être
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consulté à l'issue de l'enquête
✔ les moyens de dépôt des observations (registre

d'enquête, courrier)
✔ les conditions de publicité

- La publicité (cf annexes) a été faîte dans 2 journaux régionaux à savoir Sud Ouest et les
Echos Judiciaires Girondins et publiée au moins quinze jours avant le début de l'enquête à
savoir le 21 février 2025.

L’avis a été affiché au siège de Bordeaux Métropole, à la cité municipale de Bordeaux, en
mairie de Pessac et sur le site du projet (cf annexes).

L’arrêté  de  Bordeaux  Métropole  mentionne  que  les  les  propriétaires  des  parcelles
riveraines seront également informés individuellement par courrier avec accusé réception
de la date de l’enquête et des modalités d’organisation. 
Le commissaire  enquêteur  certifie  que  les  courriers  ont  bien  été  envoyés  avec
accusé de réception (cf annexes).

- Concernant les permanences, il a été décidé de programmer 2 permanences : 
- lundi 10 mars 2025 de 14h à 17h (ouverture de l'EP)
- vendredi 27 octobre 2023lundi 24 mars 2025 de 14h à 17h (clôture de l'EP)

- Le registre d'enquête a été clôturé le 24 mars 2025 par le commissaire enquêteur.
A noter qu’un registre numérique de participation du public avait été mis en place sur le
site de Bordeaux Métropole.

-  Un  procès  verbal  de  synthèse  des  observations  a  été  transmis  par  le  commissaire
enquêteur à Bordeaux Métropole le 27 mars 2025 soit moins de 8 jours après la clôture.

-  Les  réponses  de  Bordeaux  Métropole  ont  été  réceptionnées  par  le  commissaire
enquêteur le jour même à savoir le 27 mars 2025 soit moins de 15 jours après la remise
du  procès verbal des observations.

- Le dossier d'enquête, le rapport et les conclusions motivées ont été transmis à Bordeaux
Métropole le mardi 16 avril 2025 ce qui est conforme aux dates de rendu exigées dans
l'arrêté du 4 février 2025 portant organisation de l'enquête.

Avis sur l'organisation de l'enquête  Avis favorable

IV3 - Déroulement des permanences et recueil des observations

Les permanences en mairie de Pessac se sont déroulées dans de bonnes conditions de
réception.

Durant l'enquête publique, 1 observation a été déposée sur le registre.
Aucune sur le registre numérique de participation de Bordeaux Métropole.
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V  -  OBSERVATIONS  DU  PUBLIC,  REPONSES  DU  MAITRE
D'OUVRAGE ET EXAMEN DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBS 1: 
RIVA Pascale
Locataire au 6 rue Henri Le Châtelier 33600 PESSAC, Le ROYAL KIDS.

Mme Riva souhaite connaître les démarches pour rendre la rue à sens unique.

REPONSE DE BORDEAUX METROPOLE:

Le commentaire déposé par Madame RIVA trouverait une place plus pertinente dans le
cadre plus global d’aménagement urbain. L’enquête concernée concerne exclusivement
l’intégration d’une parcelle privée dans le domaine public métropolitain. 

AVIS COMMISSAIRE ENQUÊTEUR     :  

Le commissaire enquêteur reconnaît qu’une réflexion sur la possibilité de mise en sens
unique de cette voie se fera dans un cadre plus global d’aménagement du site.

Le  commissaire  enquêteur  prend  acte  qu’aucune  opposition  au  projet  n’a  été
formulée.

Fait à Talence, le 16 avril 2025.

Hugues MORIZOT
Commissaire Enquêteur
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Bordeaux Métropole

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Mme Christine BOST, Présidente de BORDEAUX METROPOLE, a l’honneur de porter à la 
connaissance de la population de Pessac qu’une enquête publique a été prescrite sur le projet 
suivant :
Classement d’office dans le domaine public métropolitain de la rue Henri Le Chatelier située à 
Pessac et approbation de son plan d’alignement.
Le dossier sera déposé pendant 15 jours consécutifs à la Mairie de Pessac, place de la  
Ve République, 33604 Pessac Cedex, où les administrés pourront en prendre connaissance et 
formuler leurs éventuelles observations sur le registre d’enquête dédié :
du 10 mars 2025 au 24 mars 2025 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture 
des services municipaux.
Pendant cette période, un exemplaire de chaque dossier sera déposé à BORDEAUX  
METROPOLE, Pôle Territorial Sud, situé 28 avenue Gustave-Eiffel à Pessac, où il pourra être 
consulté pendant les heures habituelles d’ouverture des bureaux.
M. Hugues MORIZOT, commissaire enquêteur, tiendra permanence à la mairie de Pessac, 
le lundi 10 mars 2025 de 14 h 00 à 17 h 00 et le lundi 24 mars 2025 de 14 h 00 à 
17 h 00, pour recevoir et consigner directement les déclarations et observations relatives au 
projet, qui seraient, éventuellement, formulées par les intéressés.
Le dossier d’enquête sera également consultable pendant la même période sur le site internet : 
www.participation.bordeaux-metropole.fr/. Les citoyens pourront y intervenir et déposer leurs 
contributions sur le registre électronique ouvert à cet effet.
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Mme Christine BOST, Présidente de BORDEAUX METROPOLE, a l’honneur de porter à 

la connaissance de la population de PESSAC qu’une enquête publique a été prescrite sur 
le projet suivant :

Classement d’office dans le domaine public métropolitain de la Rue Henri Le Cha-
telier située à PESSAC et approbation de son plan d’alignement

Le dossier sera déposé pendant 15 jours consécutifs à la Mairie de PESSAC, Place de la 
Ve République 33604 Pessac Cedex, où les administrés pourront en prendre connaissance 
et formuler leurs éventuelles observations sur le registre d’enquête dédié :

Du 10 mars 2025 au 24 mars 2025 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture des 
services municipaux.

Pendant cette période, un exemplaire de chaque dossier sera déposé à BORDEAUX 
METROPOLE  -  Pôle Territorial Sud, situé 28, avenue Gustave - Eiffel à PESSAC, où il pourra 
être consulté pendant les heures habituelles d’ouverture des bureaux.

M Hugues MORIZOT, commissaire enquêteur, tiendra permanence à la mairie de PES-
SAC, le lundi 10 mars 2025 de 14 h à 17 h et le lundi 24 mars 2025 de 14 h à 17 h, pour 
recevoir et consigner directement les déclarations et observations relatives au projet, qui 
seraient, éventuellement, formulées par les intéressés.

Le dossier d’enquête sera également consultable pendant la même période sur le site 
internet : www.participation.bordeaux - metropole.fr/. Les citoyens pourront y intervenir et 
déposer leurs contributions sur le registre électronique ouvert à cet effet.

L25EJ06752


















































































